
#5 Cocon de la vie associative  
mercredi 22 mars 2023 
Maison Berty Albrecht – 14 place Jules-Grandclément, 69100 Villeurbanne. 
 
 
Participant.e.s (9) : 

- ACARYTHM -  Josiane ROCHE 
- ATD Quart Monde - Alain ALISON 
- Cagibig - Charlotte HANS 
- Biographicus - Patrick PELLERIN 
- Simon de Cyrène - Louise PLAIGE 
- Vitacolo - Jordhan FILLION 
- Filaction - Maryvonne BIN-HENG 
- La Gonette - Livia DELAPORTE 
- Vive la Tase - Jean-Paul DUMONTIER 

 

Externes présent⸱e⸱s :  
- Clara Mentec – Dir . Vie associative et des centres sociaux  
- Mathilde Soupizet – Dir . Vie associative et des centres sociaux  
- Pascale Quénot – Dir . Vie associative et des centres sociaux  
- Barbara Jarny – Dir. Vie associative et des centres sociaux 

 
 
Ordre du jour : 

- Visite des locaux du futur Pôle ressources de l’accompagnement et des initiatives 
situés dans l’annexe de la Maison Berty Albrecht 

- Présentation de l’association CAGIBIG 
- Vote du règlement intérieur 
- Atelier d’interconnaissance animé par Livia et Louise  
- Tirage au sort des nouveaux membres du Cocon en remplacement des associations 

démissionnaires 
- Présentation des logos pour le Cocon créés par Delphine 

 
 Visite des locaux de l’annexe de la MBA :  

- Présentation des différents espaces qui composeront le futur Pôle 
- Réflexion sur l’aménagement et les possibilités d’utilisation des locaux 

 
 Présentation de l’association CAGIBIG :  
CAGIBIG propose de la mutualisation de matériel pour tous les organisateurs d’événements 
dans une logique d’éco responsabilité et d’accessibilité universelle. Retrouvez toutes les 
informations sur leur site internet : www.cagibig.com  
 
 Vote à l’unanimité du règlement intérieur 
 
 Atelier d’interconnaissance par Livia et Louise : 
Le temps d’interconnaissance a pris un format de Cluedo revisité ; un questionnaire a été 
distribué avec pour objectif de mieux connaitre les associations des différents membres. 

https://www.cagibig.com/


 Liste des associations nommées démissionnaires en vertu du règlement intérieur : 
- ASUL Football 
- ASVEL Basket Féminin 
- Energie Jeunes 
- Mission Locale de Villeurbanne 
- PIMMS médiation Villeurbanne 
- Solidarité sans frontières 
- Style Li Villeurbannais 
- Tanopé 

 
Extrait du règlement intérieur : « Une association est nommée démissionnaire : 

 suite à 3 absences consécutives aux réunions plénières CoCon  (excusées ou non) 

 si 3 absences aux réunions plénières CoCon n’ont pas été excusées       durant le 
mandat » 

Un mail en date du 6 février a été envoyé aux associations concernées pour les prévenir de 

leur situation en précisant « Si vous souhaitez rester membre du Cocon, merci de me le 

signaler par retour de mail ». Trois associations (Energie Jeunes, Style Li Villeurbanne et 

ASUL Football) ont, par retour de mail, confirmé vouloir se désengager du Cocon. Les cinq 

autres associations n’ont pas répondu. 

 Tirage au sort des nouveaux membres en remplacement des associations 
démissionnaires :  
- ADIHAM 
- Association pour le cinéma  
- CCO Jean-Pierre Lachaize  
- Chaînon manquant 
- Espace 3T 
- LICRA (Ligne Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme) 
- Réseau Éducation Sans Frontière 
- Resto du cœur  

 
 Présentation des logos du Cocon créés par Delphine :   
Il a été décidé de procéder au vote du logo par le biais de WhatsApp.  
 
 
Date Cocon N°6 : mercredi 17 mai 2023  
 
Remarque : pour les prochains Cocon, il a été proposé de varier les jours de réunion et ne 
plus les organiser uniquement le mercredi afin de favoriser la présence du plus grand 
nombre. A ce sujet, le règlement intérieur « Les réunions plénières du Cocon ont 
traditionnellement lieu de 18h à 20h entre lundi et jeudi, hors vacances scolaires. » 
 
 
Pièces-jointes au CR : règlement intérieur et propositions de logos pour le Cocon. 
 


